
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du mardi 10 septembre 2019 

Convocation du 05 septembre 2019 

 
 

 

Présents : M. Umberto CHETTA, Mme Chantale VIGOT, M. Vincent DUPASQUIER, M. 

Daniel DE MIN, M. Stéphane KLONOWSKI, M. Dominique LAMBERT, M. Christian 

PAGANT. 

 

Absent(e)s : M. Frédéric MACHURET, Mme Eliane TOMAS. 

 

 

I. APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE PRECEDENTE  

 

Le compte-rendu de la séance du 18 juin 2019 est approuvé à l’unanimité. 

 

II. DELIBERATION N°35/2019 : DECISION MODIFICATIVE N°1 
 

Fonctionnement 

Article 

 

Dépenses Recettes 
Diminution de 

crédits 

Augmentation de 

crédits 

Diminution de 

crédits 

Augmentation de 

crédits 

6042  + 1 500.00   

675  + 13 260.50   

775    + 5 000.00 

7761    + 8 260.50 

7788    + 1 500.00 

TOTAL  + 14 760.50  + 14 760.50 

 

Investissement 

Article 

 

Dépenses Recettes 
Diminution de 

crédits 

Augmentation de 

crédits 

Diminution de 

crédits 

Augmentation de 

crédits 

192  + 8 260.50   

202  + 700.00   

2041512  + 6 244.48   

2117 - 2 998.80    

2151  + 5 144.04   

2152 - 1 000.00    

21534  + 2 956.36   

2158  + 1 019.52   

2188    + 13 260.50 

024   - 5000.00  

10226    + 12 065.60 

TOTAL - 3 998.80 + 24 324.90 - 5000.00 + 25 326.10 

 

 



 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte les modifications du budget primitif 

communal présentées ci-dessus. 

 

III. DELIBERATION N°36/2019 : REMBOURSEMENT GROUPAMA 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, charge le maire d’émettre un titre 

pour l’encaissement : 

De 2 chèques d’une valeur de 379.21€ et 16.61€ émanant de Groupama suite au changement 

d’assurance du véhicule communal. 

 

IV. DELIBERATION N°37/2019 : SUBVENTION A L’ASSOCIATION MOTO CLUB 

DE PREMEAUX-PRISSEY POUR LE 14 JUILLET 2019 

 

Lors de la fête du 14 juillet de cette année, des tickets ont été distribués par la commune aux 

enfants pour une participation gratuite à un jeu parmi les stands tenus par l’association Moto Club 

de Premeaux-Prissey ainsi que des boissons. 

 

L’association nous a restitué les tickets reçus, au nombre de 36. Le Conseil Municipal décide de 

donner à l’association 1 euros par ticket restitué.  

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise le Maire à émettre un titre 

de 112€ au profit de l’association Moto Club de Premeaux-Prissey. 

 

V. DELIBERATION N°38/2019 : ETUDE SUR LA GESTION DES EAUX 

PLUVIALES 
 

Cette étude a pour objectif d’établir un diagnostic des systèmes de collecte et d’évacuation des 

eaux pluviales et de ruissellement et de cartographier l’ensemble des points. 

 

Dans un premier temps, cette étude aboutira à des propositions de travaux qui seront validés ou 

non par un comité de suivi. 

 

Ce marché public de prestations intellectuelles sera passé dans le cadre d’un marché à procédure 

adaptée. Celui-ci se déroulera du 23 septembre au 25 octobre 2019. L’étude sera d’environ 6 

mois : au vu du rétroplanning, elle pourra se dérouler du mois de novembre 2019 au mois de mai 

2020.  

Le Maire présente en séance le CCTP, l’AE et le RC. 

 

Les Membres du comité de suivi : 

- Daniel DE MIN 

- Dominique LAMBERT 

- Vincent DUPASQUIER 

- Un représentant de l’Agence de l’eau 

- Un représentant du syndicat viticole 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- Valide le projet mentionné ci-dessus 

- Autorise le Maire à publier le marché public pour recruter un bureau d’étude  



 

 

 

VI. DELIBERATION N°39/2019 : CONTRIBUTION FINANCIERE POUR UNE 

EXTENSION DU RESEAU PUBLIC DE DISTRIBUTION D’ENEDIS 
 

Le Maire rappelle que suite à la délivrance du permis d’aménager n°2 de 2016 et son modificatif, 

le lotissement « le Clos Saint-Martin » doit faire l’objet d’une extension du réseau public de 

distribution d’électricité. 

L’aménageur s’est engagé par écrit à prendre en charge les frais inhérents à ce dossier. 

 

Le montant à charge de la commune est de 2 956.38€ TTC. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise le maire à signer la 

convention avec Enedis. 

 

 

Questions diverses : 

 

- MICA : 

Un rdv a au lieu le 05 août dernier avec Mme Rouanet. La traversée du village doit être 

valorisée suite au classement à l’UNESCO des Climats de Bourgogne.  

Diverses actions de préservation, de valorisation et d’amélioration du patrimoine sont 

engagées sur le territoire de la Communauté de communes. La vue sur le paysage depuis 

la RD 974 et ses abords sont des points à améliorer. 

 

- Programme de travaux exceptionnel en éclairage public : Lors de la dernière assemblée 

générale du SICECO, ce dernier a décidé d’affecter une enveloppe exceptionnelle de 

20 000€ à la commune afin de rénover les 16 derniers lampadaires (taux de subvention 

80%). Une réunion d’information sera organisée à l’automne. 

 

- Projet de location de solex et de véhicule vintage :  
M. Rizet Jérémy s’est présenté le 10 septembre 2019 en mairie pour échanger sur son 

projet de location de solex. Il souhaite installer un camion itinérant sur la véloroute (à 

l’entrée du bois) pour permettre la location de solex d’avril à novembre et également 

proposer de la petite restauration. Le Conseil municipal s’interroge sur la législation 

concernant les moteurs sur la véloroute. 

 

- Dissolution du Syndicat mixte du Meuzin et de ses affluents : il est créé à compter du 1er 

septembre 2019 un nouveau syndicat : syndicat mixte d’aménagement du bassin versant 

de la Dheune.  

Il est composé de : la communauté urbaine Le Creusot – Montceau-les-Mines, 

communauté d’agglomération de Beaune et du Grand Chalon et des communautés de 

communes de Gevrey-Chambertin/Nuits-St-Georges, Grand Antunois Morvan et Saône 

Doubs Bresse. 

 

 

La séance est levée à 20h30 


